Commune d’Aussac-Vadalle

L’école tous les jours
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1 Présentation générale

La commune d’aussac-vadalle est située à 20 km au nord de la ville d’Angoulême, dans le canton de Saint amant de boixe.

Le canton aux portes de la ville est de nature rurale, mais les aménagement routiers récents de la RN 10 et ceux prévues dans le cadre de la déviation vers bordeaux rapprochent encore le village au bassin d’emploi d’angoulême.

La population opte de plus en plus pour un habitat en campagne compte tenu de la qualité de la vie et de la facilité du transport, 15’ pour aller en centre ville.

Les communes rurales autour d’Aussac ont également réagi et les documents d’urbanisme commencent à être créer afin de canaliser et d’ordonner les construction nouvelles.

Pour la seule commune d’aussac vadalle nous sommes passés de 1 à 2 permis par an à 5 permis en 2003 et à la date du 26 mars. 

Dans cette perspective il était nécessaire de réfléchir aux équipements collectifs que cette extension pouvait susciter et tout particulièrement au niveau scolaire.

2 Problématique scolaire

Les communes d’aussac-vadalle, d’Anais et de Tourriers sont regroupées depuis 1993 en R.P.I. incluant l’école maternelle et l’école primaire. 170 enfants sont ainsi scolarisés et nous avons été contraint de refuser pour la première fois les enfants provenant d’écoles voisines tant nos effectifs locaux connaissent une augmentation importante.

Une démarche de restructuration est en cours et des dispositions ont été prises avec les communes voisines à cet effet.

Monsieur l’inspecteur d’académie nous a fait part de sa volonté de réaménager le temps scolaire ( voir compte rendu joint) ce qui aura pour effet  de revenir sur une semaine scolaire aménagée sur 5 jours qui laisserait les enfants libres dès 15h00 et donc qui nécessiterait la mise en place d’activités culturelles, sportives et ludiques.

Ceci conduira à un aménagement du territoire scolaire, dont la commune d’Aussac-Vadalle dans le cadre du RPI et en concertation avec la communauté de commune de la BOIXE veut dès à présent mettre en place les bases structurelles.

3 Le projet

3.1 Cadre globale

La CC de la Boixe a repris les activités du centre de loisirs cantonal contraint a déposer le bilan en 2002. Une structure d’accueil a été mise en place pour les touts petits ( voir fiche jointe).

La CC pourrait intervenir dans le projet en terme de fonctionnement en fournissant les animateurs professionnels qui pourraient ainsi homogénéiser les activités sur le canton territoire géographique pertinent pour une approche du temps scolaire.

Pour l’application sur la commune d’Aussac-vadalle il s’agirait plus particulièrement de créer une activité recouvrant les spectacles vivants.

3.2 Cadre communal

Le conseil municipal se propose de créer et de mette à disposition des enfants en temps scolaire et hors temps scolaire une structure spécifique, située à quelques mètres de l’école primaire et dédiées aux spectacles vivants.

Le centre serait constitué de :

· Une salle dit de spectacles d’environ 300 m² intégrant une scène, des aménagements scéniques, une tribune d’au moins cent places équipée de fauteuils confortables , de loges avec sanitaire et d’un locale de rangement des matériels de scène.

· Une salle de 60 m², destinée aux réunions de préparation des activités, d’accueil de mini-spectacles et éventuellement de salle de jeux lors des animations dans la grandes salle afin de réunir les plus petits.

· Un hall d’accueil de 70m² intégrant un bloc sanitaire, un espace convivial ouvert et un espace vente/distribution boissons et nourriture.

· Un relais traiteur sera également réalisé pour permettre de servir des en-cas aux spectateurs.

Les activités qui seront à développer pourront faire être des domaines suivants :

· Théâtre,

· Musique,

· Danse et expression corporelle ;

· Sportive.

4 Montage du projet

La municipalité a souhaité conduire ce projet dans un esprit d’ouverture en y intégrant toutes les associations de la commune et les écoles.

Il ne s’agit pas pour le conseil municipal de créer une structure d’opportunité vide sans animation et sans un véritable fil d’Ariane pour guider son développement.

Les acteurs associatifs locaux sont près à participer à l’aménagement du territoire scolaire dans la limite où la commune, le département, la région et l’état s’engagent dans la création des structures pérennes.
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